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Nos prix sont bas!

IEGISTRÉS ET

DROIT DU PROPRIETAIRE.— (Réponse à

323)

Ha tonne. 
) la tonne. 
) la tonne.

ar 90 Ibs. 
ar 90 Ibs. 
ar 90 Ibs.

ar 80 Ibs. 
ar 80 Ibs. 
ar 90 Ibs.

SERVICE D’IMPRESSIONS

, douzaine 
: douzaine 
. douzaine

et pour cela, n B acheté plusieurs morceaux qu'il a 
posés, mais qu'il n'a pas payés. Le marchand qui a 
fourni les matériaux nécessaires à la réparation 
peut-il réclamer le prix de ces morceaux à l’ache­
teur de cette machine?

DEMANDEZ NOS 
COTATIONS

livre.
. livre 
livre, 
livre.
ré

a livre.
la livre, 
la livre.

MARCHANDISE GARANTIE.— (Réponse à
Z. B.)-Q. Un vendeur a fait réparer une machine.

des mieux outillés do h 

ve — pouvant exécuter 
tous genresd'impresnions 

tels que:

ENGAGEMENT.—(Réponse à T. S.)—Q. Une ‘ 
compagnie a-t-elle le droit de retrancher quelque 
chose sur le salaire d’un employé, si elle n’a pas ; 
affiché, dans ses chantiers, une déclaration par 
laquelle elle fixe le maximum de salaire de ses 
employés? r

RL S'il y a eu un engagement écrit entre l’em- 
ployé et la compagnie, peu importe les avis affichés 
ou non dans les camps des travailleurs, c’est le 
contrat qui fait la loi des parties. D’autre part, 
advenant qu’un contremaître aurait outrepassé ses 
droitsen engageant un employé pour un salaire plus . 
élevé que celui fixé par la compagnie, cet employé . 
ne pent lier la compagnie, si cette dernière a affiché, : 
au lien de l’engage nent, un avis public, fixant le 
maximum des salaires à payer, à moins que la dite , 
compagnie n'ait fait croire, par ses manières d’agir, j 
qu'elle approuvait l'engagement tel que consenti.

NOUS METTONS * VOTRE 
DISPOSITION UN

3. B.)—Q. Je possède une licence de taxi, mais Je 
i’ai pas beaucoup d’ouvrage dans ma paroisse. 
Zourrais-je aller faire du transport dans la paroisse 
oisine, par exemple, me rendre à chaque train pour 
ransporter les voyageurs et cela, sans la permission 
le la municipalité voisine?

R. Nous croyons que notre correspondant peut, 
sans avoir obtenu une licence de la municipalité 
voisine, transporter de cette municipalité à la sienne 
les voyageurs qui se présentent à la gare. Nous 
basons notre opinion sur un jugement rendu par la 
Cour Supérieure, dans une cause de la Corporation 
de St-Pascal vs Ward. En effet, cette Cour a décidé 
qu’un charretier licencié, de la municipalité où il 
réside, peut se rendre à la gare du chemin de fer 
d'une autre paroisse, et là, solliciter les voyageurs à 
prendre sa voiture pour se rendre au village de la 
municipalité où il habite, et ce, sans être tenu de 
prendre une licence de la municipalité voisine; mais 
il ne pourrait conduire ces voyageurs ailleurs que 
dans son village sans avoir une licence de la muni­
cipalité où la gare est située.

▲ PROPOS D’ASSURANCE.—(Réponse à J. 
V.)—Q. Je possède une terfe dans une certaine 
municipalité où nous avons une assurance de pa­
roisse. J’ai déclaré en m’assurant que je ne demeu­
rais pas dans les bâtisses assurées. Advenant le 
cas où je passerais au feu, serais-je privé de mes 
droits contre l’assurance?

R. Le contrat fait la loi des parties, et l’assurance 
n’est obligée de payer que suivant les termes du 
contrat qu’elle passe avec ses assurés. H faudrait 
donc, pour donner une réponse complète: et ear; 
taine, que nous prenions connaissance du contrat 
en question.

R. En vertu de l’article 407 du eodercivil, ni ne 
peut être contraintide céder sa propriété, aice n’est: 
pour cause d’utilite publique et moyennant une 
juste et préalable indemnité. Donc, notre corres­
pondant a parfaitement le droit de fermer le che­
min en question, à moins que la corporation muni- 
cipale ne prenne les procédures en expropriation 
et ne lui aie la valeur du terrain nécessaire à la 
construct .on du dit chemin. Nous devons ajouter 
que dan les circonstances, notre correspondant

LE SOLEIL LTEE 
(Département de l’Imprimerie)

R. Il semble difficile de croire que le vendeur 
puisse réclamer à l’acheteur de bonne foi, les mor­
ceaux et pièces de rechanges qui ont été incorporé 
dans une machine, alors que cette machine es: 
passée en main tierce. En effet, il appartenait at 
vendeur des pièces en question de faire valoir se 
droits en temps et lieu, contre son propre acheter 
Evidemment, s’il peut prouver qu’il y a eu entent 
dans le but de frauder entrele vendeuretlachetem 
il pourrait exercer un recours meme contre l’acht 
teur.

TAXE SPÉCIALE —(Réponse à J. G. H.)—c 
Je suis cultivateur dans une municipalité, et I 
corporation municipale a décidé de faire le grave 
lage à un beat de chemin. Lee autres chemins von 
à la charge et à l’entretien des propriétaires, rive 
rains. Suis-je tenu de contribuer à la construe 
tien de ce chemin nouveau, bien que Je ne m’e: 
serve pas d’une façon habituelle. Suis-Je soumi 
à la taxe spéciale en pareil cas?

R. En vertu dee pouvoirs généraux que lui n c 
corde la loi, un conseil municipal peut, par règle­
ment ou procès-verbal, à la discrétion du conseil 
fixer de quelle manière, l’ouverture, la construction 
l’élargissement, le changement, la division, l'entre­
tien des chemins doivent être faits. Il semble que 
s'il n’y a pas injustice grave, tous les contribuables 
d’une municipalité peuvent être taxés pour la con­
fection des chemins gravelés ou macadamisés.

AVIS A L’INSTITUTRICE.—(Réponse à N. L.) 
—Q. Quand et comment faut-il aviser une institu­
trice que ses services ne sont plus requis dans son 
école?

R. Les commissaires et syndics d’école doivent, 
en vertu de la Loi de l'Instruction Publique, adop­
ter une résolution à une session régulière pour con­
gédier une institutrice pour l'année suivante. De 
plus, avant le premier juin qui précède l’expiration 
de l’engagement, les commissaires doivent signifier 
par écrit leurs intentions à cette fin; dans cet avis, 
ils ne sont pas tenu de donner les raisons qui moti­
vent leurs décisions. (Art. 232, C. S.)

à moins que, par des travaux faits.de la main de 
homme; Pan augmente la servitude d'un terrain 

[inferior. Quatala construction dem porte, com- 
me le dit le code munic.pal, les travaux à faire sur 
les ponts font partie des travaux du chemia où ils 
se trouvent; bien entendu, s’il s'agit d'un pont dont 
la construction n'est pas dispendieuse, autrement, 
ee serait taire une injustice à un grand nombre de 
contribuables an profit dee autres.

F 6

Les regnons demandent une attention 
constante pour conserver une bonne santé 
et éviter des maladies sérieuses.. Le rein 
accomplit une besogne des plus impor- 
tantes dans le système- humain. Les ro­
gnons éliminent, toutes les impuretés, 
tous les germes de maladie qui peuvent 
s’être introduits dans le sang. Quand ils 
sont faibles et incapables d’accomplir 
leur besogne, le système s’empoisonne et 
la maladie en est le résultat inévitable.

R. Nul n’a le drci de mettre sur le marché un 
lue sans avoir obtenu, auparavant, 
nt au Bureau de Santé a Ottawa, 
enee de vente pour l'année, comp- 
janvier d'une année, au 31 décem- 
innée. Il est préférable, en de telles 
e faire enregistrer une marque de 
l'éviter que Tee imitations puissent 
es à l’inventeur. Nous conseillons à 

idant de s’adresser A dee experts 
aregistrement au Bureau de Santé, 
as pouvons indiquer MM. Marion 
mtréal, spécialistes dans pareils cas. 
.'autres compagnies qui s'occupent 
l'obtention de brevets d’invention, 
commerce, etc., susceptibles de la

La plupart des gens qui souffrent; 
temporairement ou continuellement de 
gaz, d’acidité et d’indigestion, ont mis 
fin aux régimes désagréables, aux ali- 
monts brevetés et à l’usage de drogues 
dangereuses, de toniques stomachiques, 
de remèces et d’adjuvants digestifs arti- 
ficiels. Au lieu de prendre ces médica- 
ments ils suivent les conseils si souvent 
donnés dans ces colonnes, et prennent 
avec un peu d’eau, après leur repas, une 
cuillerée: à. thé ou quatre pastilles de 
Magnésie. Bisuratée. Le résultat en est. 
que leur estomac ne le» ennuie plus, 
qu’ils peuvent manger ce qu’ils veulent 
et qu’ils jouissent d’une meilleure santé. 
Ceux qui font usage de Magnésie Bisu- 
ratée ne redoutent jamais l’approche de 
l’heure des repas; c’est qu’ils savent que 
ce merveillen anti-scide et correctif des 
aliments, qui se: trouve chez tous les 
Pharaens, Rreser eLagnemen. 
l’acidité de l’estomac, l’adoucira, empê­
chera la fermentation des aliments et 
rendra la digestion facile. Faites vou- 
même cet essai, mais soyez bien sûr que 
vous avez de la Magnésie Bisuratée, qui 
est spécialement préparée pour usage 
stomacal.

ENTRFTEN DE CHEMIN DHVER— (Ré- 
ponse a J.V.)—Q. Nos chemins d’ete sont sous le 
contrôle du gouvernement, mais Tes chemins d’hi­
ver tombent sous notre entretien. Peut-om nous 
forcer à enlever la neige demie mis demars pour 
faire circuler les automobile, alors que les chemins 
sont encore en bonne condition pour laisser circuler 
les voitures d’hiver?

R Une corporation a le droit de faire de règle- 
ments en ee qui concerne l’entretien des chemins 
d’hiver. Les chemins d’hiver sont tracés avant le 
premier dedécembre, et vont généralement, d’apres 

ice quenous poovonsinterpréter du Codemunicinal, 
jusqu’au premier avril suivant. (Art. 484 C.M.) 
Nous ne croyons pas; i moins que la loi ne soit 
changée tout dernièrement, que les intéressés à 
l’entretien d’un chemin d’Hiver puissent être tenus 
d’entretenir ce chemin pour permettre aux auto- 
mobiles: (t’ÿ circuler: Si les proprietaires d’auto- 
mobiles, circulent dans les chemins d’hiver, ils le 
font à leurs risqnee et dépens. Cependant, noue 
croyons que la corporation municipale peut obliger 
les contribuables tenus à l'entretien dee chemins 
S&i rakze.AssscMernim de “*“ * taolte:

AVIBIMPORTANT.—Nos correspondants que celle page intéresse sont instamment pries de tenir 
WNjliéeBr^gM^twWea Enoler zarbelomaead: le Semlellen.skonan@zorenxent.hensncien.de ce «ec- 

yawons consunter al lecorrespomaaneese abonne! 20Lsquesuonsacrvent «ro ndrenkzes aureatement 
axi Bmielin: Se Nos avocats consultants ne sont tenus de répondre qu’aux questions ordinaires usuelles, 
concerant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale. Lee caa extraordinaires, ou qui nécessite- 
"aiesttume longue étude, sont choses à traiter entre le correspondant et les avocate: 40 Si le correspon­
dant desire uni réponse immédiate par lettre, nue avocats consultants peuvent exiger dee honoraires.

REMEDES PATENTÉS.—(Réponse a A. 03—
Q. Je possède nn nouveau remède basé sur dee 
herbes sauvages. Puis-je le vendre sans le faire 
patenter?

EMPIÈTEMENT SUR LA PROPRIÉTÉ D’AU­
TRUI.—(Réponse à D. J.)—Q. Je possède un 
terrain voisin d’une terre h bois dont la coupe a été 
cédée à une compagnie. Des employés de cette 
compagnie ont dépassé de quatre arpents le trait- 
quarré, et sont entrés chez moi où ils ont abattus 
dir bois gn’ilsont onsnite transporté, à la compa- 

ignie. Je voudraissavoir si Jai droit a des domma- 
axaetouef entle montant de dommages en pareil

R. Il n’y a aucumdoute que notre correspondant 
a droit de réclamer des dommages pour la valeur du 
bois qui a été coupé sur sa terre sans sa permission. 
Les dommages peuvent êtreétsblis par des experts, 
et généralement, le moyen le plus pratique estde 
mesurer sur la souche le bois qui a été coupé et 
enlevé. Il est assez difficile pour nous, qui ne som- 
mes pas sur leslieun, dlindiquer un montant quel- 
conque. Ajoutons que la réclamation et l’action, 
doivent être dirigées contre la compagnie qui a

aux dépens d’autrui. L’évaluation doit être faite 
au moins par deux experts à la fois ou séparément.

ACCIDENT DU TRAVAIL.— (Réponse à J. N.)— 
Q. Un: individu a pris nn sous-contrat pour le 
flottage du bois. Le contracteur principal a-t-il le 
droitide retenir sur les sommes dues au sous-con- 
tracteur, les montants nécessaires pour payer une 
assurance sur les accidents?

R. Nous comprenons qu’il s'agit de fait passé 
après le premier septembre dernier. Conséquem- 
ment, il s’en suit que nous devons baser notre 
opinion sur la nouvelle loi Des Accidente du Tra- 
vail, qui est en force depuis cette époque. Or, si 
nous prenons la nouvelle loi dee Accidents du Tra- 
vail,nous y constatons qu’il eet défendu par l’article 
27 delà dite loi à tout employeur , chef d’entreprises, 
ou propriétaire d’industrie, de faire quelque retenue 
sur le salaire ou les gagee de ses ouvrière ou em- 
ployés; pour fins d’assurance contre les accidents 
survenus par le fait du travail, ou à l’occasion du 
travail, même avec le consentement des dits 
ouvriers ou employés. Le même article ajoute que 
toute convention en vertu de laquelle une semblable 
retenue est faite ou autorisée, est nulle, et dé nul 
effet. Cependant, il semble que cette loi s’applique 
surtout à ceux qui reçoivent un salaire qu’aux sous- 
contracteurs eux-mêmes. Donc, le sous-contracteur, 
dans notre opinion, s’il fait une convention sembla­
ble et par écrit, peut être responsable du paiement 
de la police d’assurance et être poursuivi suivant 
cet accord. Il va sans dire qu’il faut un contrat ou 
•ne convention quelconque pour permettre au 
contracteur principal d’exiger d’un sous-contracteur 
qu’il prenne la responsabilité de tel acte.

"0
70

7-
 

isi
ae

se
 Sg0"

2 
"8

8-
51

22
42

88
8 

-4
88

83
s 8g a

gi
 

-id
 I (

ll 
09

50
5 

K
lil

 

IH
sh

re
ka

r |

C’est ce que dit une femme de Québec 
après avoir fait usage des Pilules de

Dodd pour les Reins

Mme J.-G. Ducharme souffrait des ro­
gnons depuis environ cinq ans

Montréal, P. Q., 8 avril (Spéciale).— 
"Cela me fait grand plaisir de voue dire 
mon expérience des Pilules de Dodd pour 
les Reins", écrit Mme J.-G. Ducharme, 
4545 De Lanaudière, Montréal, P. Q.

“J’ai 30 ans et pendant environ cinq ans 
j’ai souffert de maladie des rognons. Mes 
amies me conseillaient toujours de prendre 
des Pilules de Dodd pour les Reins, et un 
jour je commençai à en prendre. Avant 
d’avoir fini la première batte, je ressentis 
un soulagement considérable. Je crois 
que j’ai pris en tout douze boîtes, et au- 
jourd’hui je suis parfaitement bien et je 
n’ai plus aucune douleur.”

LA LOI POUR TOUS
Sohalégales, per Charles F. Letarte avocat du burrenu de Qudbee g 
-pesecee===================================

La Magnésie est ce 
qu’il y a de mieux 

pour l’indigestion
Elle empêche d’abîmer l’estomac avec des 

adjuvants digestifs artificiels.

LOI DES COMOREURSIRSpomseA T. C) : 
— Q. Un individu a-t-il le droit de colporter des 
effets de lingerie, demaison emmaison, lorga’il ; 
possedene licence dingouvernementtet du —th, 
sans qulune municipalité locale puisse lui charger 
une taxe a ce sujet?

. R. H semble clair, d’après le chapitre 126 des 
Statuts Refondus, que le fait paruncolporteur de 
posséderunelicence du gouvernement nel’empeche 
pas d’être tenu de prendre une licence des munici- 

pelites lonake aullpnreoueti Emeftetzleloidielnge 
ilite locale, rien ne libère un colporteur de lobliga- 
tien de prendre une licence sous l’autorité de la loi 
des licences. Done, toute municipalité locale qui 
n’est pas déjà autoriste A F’effst démettre des 
lioemces de colporteur» par une loi spéciale, 
peut, par simple résolution, imposer sous forme 
de license, une taxe payable par tout colporteu- 
Fe“ exercer non commerce, dans cette munisipa

COURS MAU—(Réponse à T. G.)—Q. Un 
coure d/eam masse sur ma terre sur weibnan—r de 
deux arpentsebdemietje n‘y conduismasidenn du 
tout. On a dû construireun pont sur ee cours d’eau 
pour que la circulation puisse se faire régulière­
ment. Je voudrais savoir: 1. SI Je suis obligé de 
contribuer à la construction et à l’entretien de ce 
cours d’eau; 2. A qui appartient la construction de

BIENS NON IMPOSABLES.—(Réponse à S* 
T. A.)—O. Une societe cooperative agricole fit 
fondée en IOTZ, etifut exempt.6e des tames scolaires, 
considérant les services qu’elle rendait aux contrit 
Buables. Cette exemption a été faite verbalement. 
Amjourd’huf, les commissaires nous Déclament 
quatre seeéee d’arrérages de tares, et cela, sans 
MM» avoir donné *w avis spécial, jusqn’i ce 
jour. Sommes-nous obligés de payerces arréragea 
de taxes?.

R. H est indiscutableque là corporation scolaire 
ne peut réclamer quatre années d’arrégages de 
taxes, car, suivant la Loi de l’Instruction Publique, 
le prescription de trois ans s’applique aux taxes 
scolaires échues. (Art. 397 C.B.).. L’exemption doit 
être donnée non pas verbalement, mais en vertu 
d'une résolution passée par les commissaires d'é­
cole, et dans des cas tout à fait particuliers. Comme 
il ne nous paraît pas que cette formalité ait été 
remplie, il semble que nos correspondants sont tenus 
de payer la taxe.

min dans la ligne qui sépare men terrain de celui 
du voisin, afin de se rendre a un lac. lies intéres 
ses qui passaient dans ce chemin ont demande aia 
corporation de prolonger cette route mur. le herd du 
las, afin de leur permettre de communiquer plus 
facilement. La corporation a refusé ce prolonge 
ment, cticela a plusieurs reprises. Alors, les reqmé- 
rants <mt d’eux-mêmes, et san ma nermissalon. 
ouvert et défriché uni chemin dans ma foret, m‘o- 
bllgennt/ IM a te clotures le-chemin que les. anuzAs, Xerxewu»ssensesaz.ace.“muqzupesyourn mcornaentmedonorotecm—r an*- « 

à’ wyess -es Air terne., taar.d, U m*m He> — -= n ni 7 T .
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peut poursuivre toute personne qui se permettrait 
de passer chez lui sans sa permission, ou d’ouvrir le 
chemin en cause. Il n'y a qu'un cas ou des parti­
culiers peuvent forcer un voisin à leur permettre le 
passage sur sa terre: c’est celui où un terrain est 
enclavé, c’est-à-dire, où il n’a aucune sortie sur un 
chemin public pour vaquer à ses occupations. Mê­
me dans ce cas, le propriétaire a le droit de récla- 
des dommages si on lui en cause. Ajoutons qu’il n’y 
a pas de doute que notre correspondant a le droit de 
réclamer les arbres qui ont été abattus, et même des 
dommages, s’il y a lieu.

CHEMIN D’HIVER.—(Réponse à J. I) Q 
Mon voisin et mol sommes bâtis de chaque côté du 
chemin public. Lee bâtisses de mon voisin font 
amasser la neige l’hiver, ce qui rend Pentretien du 
chemin beaucoup plus onéreux. Ai-Je le droit d’o­
bliger ce voisin à contribuer avec moi à l’entretien 
de la route en question, vu les circonstances?

R. Il faut d’aoord que le chemin public soit en­
tretenu suivant les règlements municipaux. Il est 
entendu que les parties peuvent faire une conven­
tion entre eux, afin de rendre l’entretien du chemin 
public plus facile, mais nous ne croyons pas que 
notre correspondant puisse obliger son voisin de 
contribuer à entretenir le chemin par le faitique les 
constructions qu’il possède font amasser de la neige. 
Nous croyons qu’une entente à l’amiable serait le 
meilleur moyen de régler le cas.

PROPRIÉTAIRE DE L’ARBRE.—(Réponse ad 
E. L.)—Q. J’ai coupé un arbre dans là ligne qui 
sépare mon terrain de celui de mon voisin. Les 
racines de l’arbre se trouvent dans mon terrain. 
Qui a droit d’avoir cet arbre qui est d’une grande 
valeur?

. II. Nous sommes d’opinion que l’arbre appar­
tient à celui sur le terrain duquel il a poussé. En 
effet, (art. 408 C.C.), la propriété d’une chose, soit 
mobilière, soit immobilière, donne droit sur tout 
ce qu’elle produit et sur ce qui s’y unit accessoire- 
ment, soit naturellement, soit artificiellement.

PROTECTION DES ANIMAUX.—(Réponse à 
P. P.)—Q. Quelle est la loi pour la protection dee 
animaux? Il y a des contracteurs ici, qui fontitreize 
heures par jour d’ouvrage, et qui en demandent 
quatorze, de sorte que lea chevaux sont soumis à un 
labeur au-dessus de leurs forces?

R. Nous voyons au code criminel, (Art. 542), que 
toute personne qui abuse d’un animal en faisant en 
un usage immodéré peut être traduite devant une 
Cour do Police, (Cour des Sessions de la Faix), et 
peut être condamnée sur conviction sommaire; à un 
montant n’excédant pas $50.00, ou à trois mois de 
prison, sans ou avec travail forcé.

Une Boite Soulagea
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noir, reproducteur 
en 1923, à vendre 
é sur la voiture et

«Tçofi?"e, PB!"
r-SABLE.-LVln=

B. race pure d’un 
lite, donnant leur 
n très bonnes con- 
Mme Alexis Petti- 
ata. B.

e provenant de su- 
"S.Eadper.”st: 

n. 15—Ifs. P06. .
E - 

• lapins à fourrure, 
sables, martes ar- 
t le renard, et chin- 
ol, St-Thomas d’A-

No 15—P001.

api ns noirs argen- 
Noire Argentés—

lontmagny, P. Qué.
J. n. o. X05, 

e tous âges, prove’ 
3 beaux mâles repro- 
5 pourrai fournir les 
Théodore, d’Agon,

rois magnifiques 
us de mères au 

AA. L’un pourra 
isés A. Troupeau 
éliorés, nés le 1er 
es Aulnaies Cté
________B-16

, CHESTER. A 
3 du printemps de 
r, et d’un taureau 
A. Plusieurs por-

ril. Chester blancs 
dérés. S’adresser
P. Q. Tél. Bell: 
14—4fs. P731.

R BLANC.—Plu- 
8, troupeau accré- 
ester Blancs enre- 
ix modérés. J.-C.
15—PQ8-2G.

IRES A VENDRE, 
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